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COMMUNIQUE DE PRESSE

Nice, le 23 octobre 2023 – 17H00

VIGILANCE ORANGE � PLUIE-INONDATION " 
MARDI 24 OCTOBRE 2023

Météo France a émis une vigilance ORANGE � pluie-inondation " pour les Alpes-

Maritimes mardi 24 octobre 2023 de 04h00 à 11h00.

Un épisode pluvio-orageux intense remontant de méditerranée traversera le

département des Alpes-Maritimes mardi 24 octobre matin puis s’estompera à la mi-

journée. 

Outre une importante activité électrique, et des rafales de l'ordre de 60 à 80 km/h,

on attend des fortes intensités pluvieuses, aussi bien sur les zones littorales que sur

l’arrière pays impacté par la récente tempête "Aline". 

Les cumuls attendus sur l'épisode sont de 60 à 80 mm généralisé en peu de temps, et

ponctuellement 100 mm sous les orages les plus forts et les moins mobiles.
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En raison de la tempête Aline qui a impacté plusieurs communes du département, le

Préfet a décidé d’activer cette nuit le Centre Opérationnel Départemental en

préfecture afin d’effectuer un suivi en temps réel de la situation et d’adapter si

nécessaire le dispositif de sécurité et de secours engagé.

Rappel des conseils de comportement pour la population :

– restez chez vous ou évitez tout déplacement sauf s’il vous est absolument
indispensable de vous déplacer, soyez très prudents ;

– respectez les déviations mises en place ;

– ne vous engagez en aucun cas, à pied ou en voiture, sur une voie immergée. Un
véhicule, même un 4x4, peut être emporté dans 30 centimètres d’eau ;

– signalez votre départ et votre destination à vos proches .

Pour protéger votre intégrité et votre environnement proche :

– dans les zones inondables, prenez s’il est encore temps, toutes les précautions
nécessaires à la sauvegarde de vos biens face à la montée des eaux, même dans les
zones rarement touchées par les inondations ;

– prévoyez des moyens d’éclairage de secours et faites une réserve d’eau potable ;

– facilitez le travail des sauveteurs qui vous proposent une évacuation et soyez
attentifs à leurs conseils ;

– n’entreprenez aucun déplacement avec une embarcation sans avoir pris toutes les
mesures de sécurité.

Tenez-vous informés en consultant les réseaux sociaux des sites officiels Météo-
France et @Prefet06.

Ecoutez également les médias particulièrement France Bleu Azur et France 3 Côte
d’Azur.
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